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 Il fallait s’y attendre
La situation économique de la France, le besoin de trouver des financements pour combler les déficits, la Révision Générale des Politiques Publiques et la volonté de l’état de réduire les coûts dans la fonction publique nous amènent à reparler d’une modification de l’article L12 du code des pensions civiles et militaires de retraites. Cet article précise qu’aux services effectifs s'ajoute, dans les conditions déterminées par un décret en Conseil d'Etat, parmi les bonifications, une bonification de dépaysement pour les services civils rendus hors d'Europe.
Pour obtenir une retraite de la fonction publique au taux maximal (75 % de votre traitement indiciaire des six derniers mois d’activité), la durée de service et de bonifications va passer progressivement de 150 à 160 trimestres d’ici 2008. Jusqu’au 31 décembre 2008, le nombre de trimestres nécessaires à l’obtention d’une pension au taux maximal (75 % du traitement indiciaire) évoluera de la manière suivante :
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Nombre de trimestres
nécessaires  I'obtention d'une
pension au taux maximal (75 %

d’ouverture des droits |du traitement indiciaire)
jusauen 2003 | 150
2004 | 152
2005 | 154
2006 | 156
2007 | 158
2008 | 160





À compter de 2009, cette durée de service et de bonifications pourra être majorée d’un trimestre par année pour atteindre quarante et une années en 2012, soit 161 trimestres en 2009, 162 en 2010, 163 en 2011 et 164 en 2012. Pour optimiser votre pension, en fonction de vos choix personnels, la première chose à faire est de compter les années de service que vous avez effectuées dans la fonction publique. 
Ensuite, il vous faut regarder si vous bénéficiez de bonifications dont la bonification pour dépaysement hors de France. Le nombre de trimestres comptabilisé dépend du lieu d’exercice. Le taux de maximum ne peut excéder le taux maximal  de la retraite. Voici un tableau récapitulatif 

	BONIFICATIONS POUR SERVICES
HORS
D’EUROPE
	VALEUR DE LA BONIFICATION

	Algérie, Tunisie, Maroc
	Avant l’indépendance : Algérie : 3 juillet 1962, Tunisie : 20 mars 1956, Maroc : 2 mars 1956
	Services de catégorie sédentaire : 1/4
Services de catégorie active : 1/3
(Services en qualité d’instituteur titulaire notamment).

	
	Après l’indépendance
	1/3

	-
Ancienne Afrique occidentale française, Togo (zone 1)
-
Ancienne Afrique équatoriale française, Cameroun (zone 2)
-
Ancienne Indochine (zone 3)
-
Anciens établissements français en Inde (zone 4) :
(Pondichéry,Chandernagor,Yanaon,Karikal,Mahé)
-
Madagascar et dépendances, Comores (zone 5), Mayotte
-
Territoire français des Afars et des Issas [ancienne côte
française des Somalis] (zone 6)
-
Vanuatu (ex-Nouvelles-Hébrides) (zone 7)
-
Iles Wallis et Futuna (zone 8)
-
Terres australes et antarctiques françaises (zone 9)
(article D8 du Code des pensions)
	1/2
(à condition que le fonctionnaire ne soit pas originaire de la zone à laquelle
appartient le pays d’exercice : lorsque c’est le cas, une bonification d’un tiers est
attribuée).
(article D9 du Code des pensions)

	Guadeloupe, Guyane, Martinique, La Réunion
	1/3

	Nouvelle   Calédonie,   Polynésie   Française,    St-Pierre    et Miquelon., St Martin, St Barthélémy
	1/3

	Chypre, Turquie
	. 1/3

	Pays de l’ex-URSS : Arménie, Azerbaidjan,  Georgie,
Kazakhstan
	1/3

	Tout autre pays (Europe exclue), Tanzanie, Arabie Saoudite

	. 1/3


Dans le projet de loi de finance 2005  dont vous trouverez un extrait ci-dessous, les sénateurs reprenaient les arguments de la cour des comptes en date de 2003.


Rapport du sénat PLF 2005

DES GISEMENTS D'ÉCONOMIES ENCORE « À PORTÉE DE MAIN »

La Cour des comptes, dans son rapport public particulier d'avril 2003 sur les pensions des fonctionnaires civils de l'Etat, a attiré l'attention sur certains dispositifs procurant des avantages en matière de retraite lui semblant disproportionnés par rapport aux contraintes subies par les fonctionnaires concernés. 

1. La bonification pour dépaysement 

Cette bonification, égale en règle générale au tiers de la durée des services civils accomplis hors d'Europe, constitue, a rappelé la Cour des comptes, un dispositif « défini, dans ses grandes lignes, il y a un siècle et demi, soit à une époque où la France entendait assurer sa présence coloniale et où les moyens de transport et les modes de vie étaient sans rapport avec la situation actuelle ». 

Le coût, en 2003, estimé par le service des pensions, des bonifications pour dépaysement, s'élevait à 212 millions d'euros. 

La Cour des comptes a préconisé un réaménagement complet de ce dispositif, qui comprendrait, en particulier, un « ciblage géographique beaucoup plus strict excluant notamment les DOM et les TOM » et un plafonnement du nombre d'années susceptibles d'être acquises au titre de la bonification pour dépaysement. 

Au delà, la Cour de comptes estimait qu'« il convenait de s'interroger sur le principe même du maintien de ce dispositif pour l'avenir », compte tenu, notamment, des mesures trouvant déjà à s'appliquer durant la période d'activité.

Que pouvons-nous faire ?

Il nous semble important de se mobiliser  pour demander le maintien de cette bonification pour dépaysement qui ne nous semble pas être un cadeau. Cette bonification permet de prendre en compte les conditions de vie dans certains pays du globe. Certes les conditions de vie ont évolué mais des conflits de plus en plus fréquents dans certains pays du globe posent de réels problèmes de sécurité pour nos compatriotes, nous avons encore quelques décès liés au paludisme, des séquelles liés à une bilharziose, une épidémie de Dengue, etc... Certains maux ne se manifesteront d’ailleurs beaucoup plus tard, le ministère des affaires étrangères demande d’ailleurs aux personnels mutés à Mayotte d’effectuer une visite médicale pour éviter tout problèmes liés aux conditions de vie sur l’île. Il ne s’agit donc pas d’un cadeau que l’on doit sacrifier sur l’autel des économies. Que l’on réajuste le système en fonction des situations géographiques, nous sommes prêts à en parler avec l’administration. Mais d’après nos sources, on parlait déjà de suppression avec effet rétro-actif. 

Notre syndicat, en lien avec l’Asam-UNSA des affaires étrangères, prend très au sérieux les positions de l’administration et demande l’abandon de ce projet, qui va certainement minorer la représentation des fonctionnaires français dans certains pays du globe et à donc diminuer le niveau de qualité du service public à l’étranger.

Mobilisons-nous pour demander la mise en place d’un dialogue avec l’administration pour répondre à la double exigence économique et statutaire.


Le gouvernement a reçu les partenaires sociaux le 28 avril, pour présenter les propositions gouvernementales sur les retraites.


Suite à ces propositions et entretiens, les 5 confédérations ont décidé d’une journée nationale d’action le 22 mai.


L’UNSA a décidé d’appeler à cette journée d’action

Lundi 28 avril, Xavier Bertrand, accompagné d'André Santini, secrétaire d'État à la Fonction publique, et de Laurent Wauquiez, secrétaire d'État à l'Emploi, recevait les partenaires sociaux. A noter que l’UNSA n’a pas été invitée, mais l’UNSA fonctionnaires est reçue par Santini ce matin 30 avril.

Le texte gouvernemental :

Dans le cadre de l’application de la loi de 2003 :

-   allongement de la durée d’assurance nécessaire à 41 ans en 2012 ; le gouvernement considérant qu’aucun élément nouveau n’était apparu depuis 2003.

-   reconduction du dispositif de départ anticipé pour carrière longue mais avec des conditions d’attribution plus sévères

Concernant l’emploi des seniors :

-  le cumul emploi/retraite sera autorisé sans restriction (si le retraité a une retraite à taux plein ou s’il a atteint 65 ans)

-  la surcote sera portée à 5 %

-  Ouverture de négociations dans les branches et les entreprises sur l’emploi des seniors avec un engagement de « progression sensible de la part des 55/64 dans les effectifs » (échéance 2010). Des sanctions seront mises en oeuvre alors.

-  suppression des mises à la retraite d’office et des limites d’âge 

- dans la fonction publique => une réflexion s’engagera pour supprimer les mises à la retraite d’office (comme dans la police...) ; pour les catégories actives, une prise en compte de ces spécificités autres qu’un départ anticipé sera étudiée ; nouvelles mesures concernant la seconde carrière (?) 

- Relèvement progressif de l’âge (actuellement 57 ans et demi) à partir duquel les chômeurs bénéficient d’une dispense de recherche d’emploi (DRE).

Mesures en faveur des retraités

- Revalorisation de 5% chaque année du minimum vieillesse 

- Augmentation en trois étapes du taux des pensions de réversion: 56% au 1er janvier 2009, 58% au 1er janvier 2010 et 60% au 1er janvier 2011.

- Revalorisation supplémentaire (non encore chiffrée) au 1er septembre 2008 pour l’ensemble des retraites du régime général, des régimes alignés et de la fonction publique.

Analyse des propositions gouvernementales :

La mesure de l’allongement à 41 annuités est confirmée. 

Restent de vraies difficultés :

-    Le taux d’emploi des seniors est toujours un des plus faibles d’Europe (38 %). On peut éventuellement exiger 41 ans pour une retraite à taux plein, encore faut-il que les salariés puissent avoir un travail permettant de les atteindre. Les dispositifs présentés par X. Bertrand ne seront en place que pour 2010 (le MEDEF trouve d’ailleurs que c’est trop précipité et souhaite allonger ce délai...). Le patronat rappelle même son opposition « à des sanctions financières » qui feraient porter sur les seules entreprises la responsabilité de la situation. « Pouvoirs publics, syndicats, salariés, employeurs : tout le monde est responsable de ce gâchis économique spécifique à la France ». (.. !!)

Si pour les entreprises, l’échéance est 2010, la « montée en charge » vers les 41 ans s’appliquera pour les salariés dès à présent (si on reste conforme au rythme mis en place en 2003) avec un trimestre supplémentaire exigé dès 2009. Il y a peut-être deux poids, deux mesures...

-   Nous n’avons aucune assurance quant à la réelle amélioration de ce taux d’emploi. Sans faire de procès d’intention, il est quand même nécessaire de vérifier que ce taux s’est amélioré notablement (et donc que les salariés ont les possibilités réelles d’atteindre les 41 ans) avant de mettre en place cet allongement de la durée d’assurance.

-   Rien n’est évoqué concernant une meilleure prise en compte des années d’étude, de stage ou d’apprentissage (ce qui aurait permis d’augmenter la durée d’assurance des salariés).

Le dispositif de départ anticipé pour carrière longue est reconduit alors qu’il avait fait l’objet de remises en cause. Ce dispositif, en partie à l’origine de la dégradation des comptes de l’assurance vieillesse en 2007, reste cher à la CFDT. Peut-être est-ce une des raisons de son maintien ?

Il verra ces conditions d’attribution rendues plus difficiles (c’est déjà le cas depuis quelques mois).

Le cumul emploi/retraite est facilité. Cette mesure ne s’appliquera pas à tous les salariés. En effet, afin d’éviter que ce cumul soit un élément qui s’oppose à un allongement de la durée d’activité, il faudra soit avoir une retraite à taux plein, soit avoir atteint 65 ans. Ce cumul restera donc limité... Par ailleurs, c’est aussi acter qu’il sera nécessaire d’avoir une activité de complément pour compenser une moindre retraite.

Dans la fonction publique : les mesures s’appliqueront de la même façon. Il n’y a pas pour l’instant de déclinaison particulière, ni d’annonces spécifiques.

Seule la partie sur l’emploi des seniors fait l’objet d’un éclairage particulier. « Les employeurs publics de fonctionnaires devront faire preuve d’exemplarité. Ils devront engager, chacun pour ce qui les concerne, une politique active en faveur de l’emploi des seniors pour leurs agents que ceux-ci soient sous statut ou contractuels. »Il sera nécessaire d’accroître la présence des seniors dans la fonction publique, en supprimant les âges butoirs et en mettant des dispositifs de seconde carrière.

Le texte indique aussi dans une phrase qui nécessite d’être précisée que  « L’augmentation du taux de réversion pourra être envisagée en prenant en compte les ressources et l’âge des conjoints survivants dans une approche similaire au régime général. » ; lier le taux de réversion aux conditions de ressources serait nouveau pour nous, et peut avoir des conséquences selon le plafond de ressources retenu.

Des questions restent sans réponses :

-         Le financement du système de retraites est à peine abordé. Rien sur de nouvelles recettes, aucune piste sur une augmentation des cotisations, aucune réflexion engagée sur les baisses de charges sociales (contrairement aux recommandations de la CNAV et du COR)... Seul le report des cotisations de l’UNEDIC vers le régime général est confirmé. Cela sera insuffisant.

Pour mémoire, le rapport du COR de novembre 2007 chiffrait le besoin de financement à presque 25 milliards en 2020, en tenant compte d’un allongement de la durée de cotisation à 41 ans !

-         La pénibilité de certains métiers et sa prise en compte dans un aménagement des départs en retraite, restent absentes du texte gouvernemental Plusieurs études montrent ainsi qu'un ouvrier vit en moyenne sept ans de moins qu'un cadre supérieur. La négociation entre partenaires sociaux est toujours au point mort (du fait du patronat). X. Bertrand veut que cela aboutisse vite (!!).

En conclusion : Le gouvernement, une nouvelle fois, fait porter l’effort financier nécessaire pour le système de retraites sur les seuls salariés ce qui est inacceptable

Journée nationale d’action le 22 mai

- Les cinq confédérations syndicales (CFDT, CGC, CFTC, CGT et FO) se sont réunies, seules, le 29 avril. 

Après de longues discussions (divergences syndicales oblige…), un communiqué commun a été publié pour appeler  à une journée d'action avec des manifestations dans toute la France le 22 mai contre la réforme des retraites décidées par le gouvernement.

- L’UNSA a décidé d’appeler aussi à cette journée d’action. Vous aurez observé que les communiqués ne font pas état d'un appel à la grève pour la journée du 22 mai. Les modalités de cette journée d'action ne sont pas arrêtées, les syndicats de l'interprofessionnel peuvent appeler à des manifestations en cours de journée avec de simples débrayages...

Pour les fonctionnaires, la question de l'appel à la grève est posée. Pour le SE-UNSA, une nouvelle journée de grève, qui s'intercalerait dans le calendrier d'action déjà prévu, risque de compliquer les choses...


La réflexion va être menée dans les prochains jours, notamment dans les instances de l'UNSA fonctionnaires. Nous vous tiendrons informés.
Communiqué de presse de l'UNSA Fonctionnaires
Pour défendre le service public et le statut de la fonction publique 

L'UNSA Fonctionnaires appelle à la grève le 15 mai 2008

Le projet de loi « relatif à la mobilité et aux parcours professionnels » est en cours d'examen au parlement après avoir été validé en Conseil des Ministres.

Ce projet de loi a été très majoritairement rejeté par les organisations syndicales dans les conseils supérieurs des trois versants de la fonction publique.

Il amplifie la politique de démantèlement du service public mise en oeuvre depuis plusieurs mois dans le cadre de la Révision Générale des Politiques Publiques.  

Ce projet de loi consacre l'affaiblissement de l'Etat en confirmant les suppressions massives d'emplois dans la Fonction publique et en encourageant de fait le transfert de missions et de services au secteur privé.

Bien loin d'améliorer la mobilité des agents de l'Etat, ce projet ne constitue qu'un outil pour accompagner une mobilité contrainte créée par les restructurations.

Les mesures contenues dans ce projet vont participer à la dégradation des conditions de travail des agents et de fait à une baisse de qualité du service public.

Dans le processus de mise en place de la RGPP, à aucun moment, le gouvernement ne s'est posé la question du périmètre de l'action de l'Etat pas plus que celle de l'égal accès aux services publics sur l'ensemble du territoire.

Face à une position qui reste sourde à la voix des organisations syndicales, l'UNSA Fonctionnaires appelle les personnels à se mobiliser pour exiger :

un véritable débat d des emplois publics statutaires et qualifiés en nombre suffisant qui garantissent un service public de qualité sur l'ensemble du territoire ;   démocratique sur la réforme de l'Etat et de la Fonction publique ;  

un renforcement du statut de fonctionnaire garant de neutralité, d'impartialité et d'indépendance des agents dans l'exercice des missions

un développement de la mobilité avec un accompagnement qui ne soit pas limité à la 
seule mobilité contrainte.  

Dans ce cadre, l'UNSA- Fonctionnaires appelle l'ensemble des personnels à un mouvement de  grève le jeudi 15 mai 

Nouveau projet de programmes du primaire, analyse détaillée du SE-UNSA
(Claire KREPPER, Pascaline PERROT)
1/ Xavier Darcos a présenté, le 29 avril, sur un ton particulièrement agressif, le nouveau  projet de programmes du primaire qui sera présenté au Conseil supérieur de l'éducation du 15 mai. Il a fustigé le « pédagogisme » des organisations et experts «parfois auto proclamés, toujours auto désignés »  qui ont condamné la première version et s’est présenté en homme du consensus qui a su tenir compte des remontées des parents et des enseignants de terrain.
 
Toutefois, la lecture de la synthèse nationale contredit entièrement  ces propos. Exemples :

-          La synthèse nationale  relève que «  le passage de l’éducation à la citoyenneté à l’instruction civique est très critiqué et regretté par la quasi-totalité des équipes  qui demandent la suppression des maximes et adages juridiques. Darcos, « l’homme de l’écoute et du consensus » n’a pas changé une ligne par rapport à son projet initial.

-          Les programmes sont jugés «  trop idéalistes et trop  ambitieux », dénoncent le manque de temps pour boucler ce programme et demande des éclaircissements sur le volume horaire. Là non plus, rien de changé et Darcos tente de s’en sortir par un tour de passe-passe sur les horaires (voir ci-après).

-          Les collègues dénoncent « l’atomisation » des connaissances en Français. Darcos persiste et signe.

-          Le Sénat préconisait de ne pas rejeter en bloc les programmes de 2002, Darcos les balaie d’un revers de main, etc.

 

2/ Par rapport à la version antérieure, le texte des programmes a évolué sur certains points.

- Le lien avec le socle commun est affirmé, mais non sans ambiguïté, dans le sens où les programmes sont récapitulés selon les 7 domaines du socle qui sont conçus selon une logique disciplinaire que nous avons toujours contestée.  

-  Même ambiguïté pour les cycles. Les programmes sont découpés selon les cycles…   mais la liste des "repères" à acquérir reste annuelle, ce qui fatalement jouera sur les progressions. 

 

     -  En maternelle, les programmes modifient la partie consacrée au principe alphabétique.répondant ainsi à certaines critiques mais ils apprennent à associer lettre et son et "découvrent le principe alphabétique". La maternelle dispose également d'une liste précise d'acquisitions que l'enfant devra avoir effectuées. Les enseignants sont invités à faire découvrir les "œuvres du patrimoine littéraire". 

    -  En français, le programme reste centré "sur l'essentiel". La grammaire, les conjugaisons, l'orthographe gardent toute leur importance. L'enfant doit être capable au CM2 de conjuguer au plus-que-parfait, à l'indicatif futur antérieur, au conditionnel présent, de faire une dictée de 10 lignes sans fautes, et même de prendre des notes en cours. Mais l'étude de la voie passive, du passé antérieur, du subjonctif et du complément d'agent  sont reportés au collège. 

     - En maths, la résolution de problèmes la règle de trois devient une modalité de résolution parmi d'autres; la division par 2 et 5 est maintenue au CE1. La résolution de problèmes est encouragée, mollement. 

    - En sciences, le ministre a retenu l'avis de l'Académie des sciences et les programmes affirment l'importance de l'approche expérimentale et de la démarche d'investigation. Le paragraphe sur la biodiversité est renforcé.  

    - En culture humaniste, les pratiques artistiques sont renforcées, les références en histoire des arts allégés. Le ministre a promis la publication sur Internet de ressources pour ce nouvel enseignement. En histoire, l'approche traditionnelle est maintenue. La déclaration des droits de l'homme est intégrée dans les repères. L'instruction civique et morale reste inchangée. 

 

-    Le Sénat avait conseillé à X. Darcos de publier des  documents d'accompagnement conçus dans des termes qui lui permettent de renouer contact avec les enseignants. Ils sont annoncés mais leur diffusion pourrait n'être qu'électronique et le ministre veut des documents "clairs"…

La question des horaires n’est pas tranchée. Pour s’en sortir, le Ministre renvoie la 4ème heure d’EPS à l’accompagnement éducatif et invente l’horaire global annualisé pour toutes les disciplines hors français et maths « en fonction du projet pédagogique des enseignants ». En clair, chacun se débrouillera !

 

La philosophie générale de ces programmes – catalogue de repères, approche mécaniste des apprentissages, programmes plus chargés à boucler avec moins de temps -  reste sur le fond inchangée.  En l’état, ce texte est inamendable. Le SE-UNSA en demandera le retrait pur et simple en CSE.

Vous trouverez en PJ 2 articles à paraître dans le prochain Enseignant, à reproduire au besoin dans vos publications locales.

3/ Réuni ce matin 30 avril, le « groupe des 19 » a décidé :

-          d’écrire au Premier Ministre pour dénoncer ce projet et les conditions dans lesquelles il a été bâti.

-          De publier un communiqué de presse commun en début de semaine prochaine.
-          De tenir une conférence de presse le 13 mai.
-          De demander le report de la commission spécialisée du 7 mai  chargée d’étudier ce texte.
-          De boycotter le CSE du 15 mai.
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